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Simplifications

et 

Facilitations



Raccourcir 
les délais

Réduire  les 
coûts

Eviter les 
déplacements

Objectifs:



Anticipation

Dématérialisation

Allégement 
des procédures

Partenariat

Zone 
logistique

Allégement 
des garanties

Instruments



I - Anticipation:

Déclaration 
en douane 
anticipée
(Art 100 du CD).

Manifeste 
anticipé

(Art 80 CD)

Enlèvement 
immédiat des 
marchandises

Dédouanement 
ŀǾŀƴǘ ƭΩŀǊǊƛǾŞŜ



ü Traitement  en mode électronique des documents 

douaniers et notamment (Article 3 du CD):

VLadéclarationSommaire(Manifeste).

VLadéclarationendétail ( DDM).

VLa déclarationsimplifiée(DAE).

üAcceptation de la signature électronique des

documentsdouaniers(Article3 du CD).

üUtilisation des instrumentsde paiementélectronique

pour la perceptiondesdroits et taxes(Article128du CD).

II - Dématérialisation:



III - Allégement des procédures :

procédures 
simplifiées  de 
dédouanement

Procédures 
simplifiées pour le 

transit interne

Annulation et 
rectification des 

déclarations


